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par les démonstrations nombreuses de leur piété et de leur dé-
vouement, ont pró'ligué des marques d'honneur à Notre carac-.
tère -et à Notre dignité, à·Notr-personne: une: consolation vive-
ment agréée.

Sollicitude de 'universel.pasteur des dmes

Ce n'est certes pas.quil n'ait rien manqué à la joie de Notre
âme. Au cours même de ces manifestations populaires, parmi
ces démonstratiqns d'allégresse et de piété filiale, une pensée
obsédait Notre esprit: Nous songions aux multitudes immenses
qui vivent au dehors de ces:grands mouvements catholiques, les
unes ignoranV complètement l'évangile,. les autres initiées, il est
vrai, au christianisne, mais-en rupture avec notre foi. Et cette
pensée Nous causait, comme elle Nous cause .encore,. une dou-
loureuse émotion. Nous ne pguvons, en effet, Nous défendre
d'une affliction profonde, en1 voyant -une portion si vaste du
genre humain s'en aller loin de Nous sur une route détournée.
-Or, cmme Nous tenons idi,-bas la place de Dieú, de ce Dieu
toutipuissant qui veut sauver tous les hommes çt les amener à
ia vérité; ·coime d'ailleurs le déclin de Notre Age et les amer-
tumies Nous-.rapprochent de ce qui est le dénouement de toute
vie humaine, Nous avons cru devoir imiter l'exemple de notre
Sauveûr et Maître,. Jésus-Christ, qui,. près de -retourner au ciel,
demanda à Dieu scn Père, dans l'effusion d'une ardente prière,
que sés disciples et -ses fidèles fussent un d'esprit et.de coeur:
«Je prie... qu'ils soient tous un, comme vous mon Père en moi et moi
en vous, afin qu. eus auWsi soient un en nous (Joan, XVII, 21.)
Et parce que .cette prière n'embrassait pas seulement tous ceux
qui professaient alors la foi de Jésus-Christ, mais .ous ceux qui
la. devaient professer dans la suite des temps,. elle Nous est une
juste raison de manifester avec assurance les voeux de Notre
cieur et~d'user de tous les moyens en Notre pouvoir, pour appe-
ler et convier tousles hommes, sans distinction de nation ni.,de
xace, à l'unité de la foi divine.

(Aksuivre.)

CONSTúLTATION

a Dans le cas d'un mariage mixte, le curé peutil procéder au
mariage lorsque les journaux ont annoncé quelques jours.
.à l'vance qu'il y aura double ceimonie religieuse, Pune
devant le.nministre de la fausse religion; de l'un des conjoints, et
l'autr'ecl†ant le-clré de la partie catholique 1.


